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Parcours dans le continuum des soins 
Niveau de soins le plus élevé 
requis 

Hôpital initial ou point de service 

Hôpital le plus approprié 
pour le niveau de soins 
requis 

Service des urgences / unité spécialisée 

Le niveau de soins requis pour la phase de la maladie est fourni et, lorsque la personne est 
prête, elle est préparée en vue du rapatriement 

Séjour à l'hôpital

  Rapatriement 

Hôpital le plus proche du domicile et le plus 
approprié (qui peut être ou non l'hôpital initial) 

La personne se présente à pied ou est transportée par 
ambulance à l'hôpital initial ou au point de service en Ontario 

Hôpital en Ontario qui fournit le niveau de soins le 
plus approprié 

La personne reçoit un traitement pour 
la phase critique de la maladie. 

Le rapatriement doit avoir lieu dans un délai optimal n'excédant pas 
48 heures; le transfert inter-établissements dans un délai de 7 jours 

Une fois le traitement complété, si la personne nécessite 
encore des soins aigus, le rapatriement est amorcé 

La personne est transférée vers l'hôpital le plus proche du 
domicile et le plus approprié pour la poursuite des soins aigus 
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• Médecin responsable de fournir les soins cliniques initiaux et de déterminer 
si les services requis sont disponibles 

• Si une consultation externe est requise pour un cas potentiel menaçant la 
vie ou un membre, amorcer le processus par l'intermédiaire de CritiCall 
Ontario 

• Collaborer avec le médecin consultant; amorcer les processus administratifs 
lorsque la vie ou un membre est menacé et que le transfert est confirmé 

• Si le cas ne menace pas la vie ou un membre mais nécessite un niveau de 
soins ou des soins spécialisés supérieurs, amorcer la consultation appropriée 
et le processus administratif lorsque le transfert est confirmé 

• Inclure tôt la personne et sa famille dans la discussion sur le rapatriement, 
en les informant qu'ils retourneront à leur hôpital le plus approprié et le plus 
proche du domicile pour la poursuite des soins, si nécessaire 

• Surveiller l'outil de rapatriement du SPRH de 
CritiCall Ontario et répondre rapidement à toutes 
les demandes de transfert (accusé de réception en 
12 heures, acceptation en 24 heures) 

• Suivre les politiques/processus internes afin de 
joindre le service demandé, identifier le PPR, lever 
les obstacles, etc. 

• Si les échéanciers établis pour le transfert sont 
dépassés, que l'escalade interne à la direction de 
l'hôpital a eu lieu et qu'aucun plan de transfert n'a 
été communiqué à l'hôpital demandé, les parcours 
d'escalade auprès de Santé Ontario seront amorcés 

• Veiller à ce qu'un lit soit prêt et 
disponible pour recevoir la personne 
dans un délai de 48 heures 
(rapatriement) ou 7 jours (TIE) suivant 
la date d'entrée/de redirection de la 
demande dans l'outil du SPRH 

• Inclure la personne et la famille dans 
son installation après le rapatriement 

• Continuer à répondre aux besoins de 
soins continus, y compris avec le 
soutien du service de l'hôpital émetteur 
au besoin 
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 • La centrale téléphonique de l'hôpital reçoit l'appel et communique avec le médecin de 
garde en cas d'urgence liée à la vie ou à un membre. 

• Le médecin consultant doit répondre aux demandes de consultation de CritiCall pour un 
cas menaçant la vie ou un membre dans un délai de 10 minutes 

• Une fois qu'un cas menaçant la vie ou un membre est confirmé, accepter sans possibilité 
de refus; l'absence de lits ne constitue pas un motif de refus 

• Si le cas ne menace pas la vie ou un membre mais nécessite un niveau de soins 
supérieur, suivre le processus de transfert approprié (ou établi) 

• Fournir le niveau de soins requis, approprié aux 
besoins de la personne 

• Inclure tôt la personne/la famille dans la discussion 
sur le rapatriement, y compris l'identification 
jusqu'à trois choix d'hôpitaux (l'hôpital initial peut 
être inclus s'il est l'hôpital le plus approprié et le 
plus proche du domicile), en prévision de la 
complétion du niveau de soins supérieur et de la 
stabilité médicale 

• Confirmer la préparation au rapatriement 
• Utiliser le SPRH de CritiCall Ontario pour 

déterminer jusqu'à trois hôpitaux les plus 
appropriés et les plus proches du domicile, et 
veiller à ce que tous les critères normalisés de 
soutien décisionnel soient examinés et pris en 
compte 

• Créer une nouvelle demande de transfert 
active dans l'outil de rapatriement du SPRH de 
CritiCall Ontario et s'assurer que toute la 
documentation requise est à jour 

• Surveiller l'outil et le mettre à jour en 
conséquence (rediriger, annuler si nécessaire) 

• Organiser le mode de transport le plus 
approprié une fois la demande acceptée 

• Surveiller l'outil et le mettre à jour en 
conséquence (transport, annulation) 

• Si les échéanciers établis pour le transfert 
sont dépassés, que les escalades internes à 
la direction de l'hôpital ont eu lieu et 
qu'aucun plan de transfert n'a été 
communiqué, appliquer les critères et le 
parcours d'escalade vers Santé Ontario 

• Surveiller l'outil et le mettre à jour en 
conséquence (rapatrier, annuler) 

• Fournir un soutien à l'hôpital 
récepteur au besoin 
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• Facilitent la consultation entre le médecin 
référent et le médecin consultant à l'hôpital le 
plus approprié 

• Lorsque le cas menaçant la vie ou un membre est 
confirmé, organisent le transport 

• Font remonter la situation au directeur médical 
de CritiCall de garde si des retards surviennent et 
compromettent les soins de la personne 

Responsabilités et cibles centrales de la Politique concernant les malades en 
phase critique de l'Ontario 

Réponse à la consultation 
10 minutes 

Fenêtre de transfert 

4 heures 

Si des retards ou obstacles surviennent pendant la consultation ou le transfert, le directeur médical de CritiCall de 
garde peut être contacté pour aider l'agent d'appel, le médecin référent et le médecin consultant à naviguer les 
processus de la politique afin d'assurer un accès optimal et la sécurité des patients. Les cas qui s'écartent des délais 
cibles peuvent être examinés pour éclairer l'amélioration de la qualité à l'échelle locale, régionale et provinciale. 

Échéancier de rapatriement 
Délai optimal n'excédant pas 
48 heures
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